PREFACE

L

a libre circulation des travailleurs constitue l’une des bases du marché unique, conformément au traité de Rome (1957).

Cette liberté ne peut être exercée s’il n’y a pas d’outils adéquats et performants.

La Commission Européenne et les services de l’emploi des Etats membres ont pris l’initiative de créer le réseau EURES, afin de faciliter la mobilité des citoyens au sein de l’Espace Economique Européen.

L’efficacité du réseau EURES passe par les conseillers EURES (environ 600 en Europe à ce jour), mais aussi par la richesse des informations disponibles.

Ces conseillers sont des experts de l’emploi en Europe, travaillant au sein des services publics de l’emploi et des partenaires sociaux.

Pour prendre la décision de quitter son pays, son environnement familial, pour travailler dans un autre contexte professionnel, il est nécessaire de disposer de renseignements fiables pour une mobilité européenne réussie.

